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Quõest-ce quõune Action 
Professionnelle ? 
B T S  V E N T E  E T  P R O D U C TI O N S  T O U R I S T I Q U E S 

 

1 QUõEST CE QUõUNE ACTION PROFESSIONNELLE ? 
 

Nous allons examiner dans cette partie, la fa­on dont sont d®finies par lõEducation Nationale, les 
actions professionnelles. 

 

1.1 Lire le référentiel de votre BTS VPT 

 

Vous trouverez sur le site de lõacad®mie dõOrl®ans-Tours, le référentiel de votre 

nouveau BTS VPT en utilisant le lien suivant : http://www.ac -orleans-
tours.fr/tourisme/pagerenreftot.htm  

 

 

Mais en attendant, pour vous être utile, nous vous proposons des extraits de celui-ci. Il faut lire au moins 
une fois cette partie car elle va fixer d®finitivement quelques informations sur lõimportante des AP dans 
votre BTS et leurs objectifs pédagogiques : 

 

1.1.1 Extraits du référentiel 

 

ACTIONS PROFESSIONNELLES 

 

OBJECTIFS  

 

 Les actions professionnelles s'appuient principalement sur des besoins exprimés par les 
milieux professionnels associés à la formation ; elles constituent de ce fait un cadre privilégié pour 
la professionnalisation. Elles visent à développer des compétences sous les contraintes du réel. Elles 
permettent d'une part l'articulation entre les apports théoriques et les réalisations pratiques, 
d'autre part l'intégration des savoirs et savoir-faire dans des activités concrètes, cohérentes et 
significatives des emplois concernés. 

 

MODALITÉS DE MISE EN |UVRE 

http://www.ac-orleans-tours.fr/tourisme/pagerenreftot.htm
http://www.ac-orleans-tours.fr/tourisme/pagerenreftot.htm
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 Les séances consacrées aux actions professionnelles sont d'une durée de quatre heures 
consécutives en première et deuxième années. Pendant cette période, sous la conduite de 
professeurs, les étudiants conduisent individuellement ou en groupe des activités de nature 
professionnelle décrites dans le référentiel des activités professionnelles. 

 

 L'horaire figurant à l'emploi du temps des étudiants exige divers types d'intervention de la 
part des professeurs chargés de l'encadrement pédagogique : 

- aide à la recherche des terrains d'action, 

- étude d'opportunité et de faisabilité des missions proposées, 

- apports théoriques et méthodologiques nécessaires à l'accomplissement des missions, 

- suivi individualisé des réalisations, 

- exploitation en classe des apports transférables contenus dans les missions réalisées. 

 

Il est à noter que, comme pour tout enseignement, le temps consacré par les étudiants aux actions 
professionnelles ne se limite pas au strict horaire de formation mais se prolonge par un temps de 
travail personnel. 

 

Les périodes de stage en milieu professionnel sont aussi l'occasion pour les étudiants de réaliser des 
actions professionnelles.  

 

0ÏÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÌȭïÐÒÅÕÖÅ 5ϊυ ɉÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓɊȟ ÌȭïÔÕÄÉÁÎÔ 
retiendra de 4 à 6 actions qui seront présentées sous forme de fiches descriptives définies dans la 
partie épreuve U61 de ce document. Une action devra être en lien avec la langue A choisie par le 
ÃÁÎÄÉÄÁÔ ÅÔ ÕÎÅ ÁÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ Ìiées aux savoirs V (montage de 
produit) du S5 (mercatique et productions touristiques). 

 

Les actions de commercialisation de produits touristiques ne doivent être effectuées que pour le 
compte d'un commanditaire titulaire d'une licence d'agent de voyages ou d'un agrément de 
tourisme (Les autorisations et Habilitations sont elles excluent  ?). 

 

Candidats en apprentissage ou en formation continue 

 

 Pour les candidats qui préparent le brevet de technicien supérieur Ventes et productions 
touristiques dans le cadre d'un contrat d'apprentissage ou en formation continue dans le cadre 
d'un contrat de travail, les actions professionnelles sont intégrées aux séquences de formation en 
entreprise dès lors que les activités effectuées sont conformes aux objectifs définis ci-dessus. 

 

ACCÈS DES ÉTUDIANTS AUX RESSOURCES INFORMATIQUES ET DOCUMENTAIRES 
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L'emploi du temps hebdomadaire de la section prévoit une ou plusieurs plages horaires, d'une durée 
totale de quatre heures, pendant lesquelles les étudiants peuvent accéder à des ressources 
informatiques, tourismatiques et documentaires. Il s'agit d'encourager et de faciliter le travail 
autonome des étudiants à l'aide des infrastructures et des équipements de l'établissement. Les 
espaces et les équipements matériels et logiciels mis à disposition peuvent être utilisés pour : 

 

- se familiariser avec les logiciels disponibles et avec les outils tourismatiques, 

- rédiger et éditer des comptes rendus, des notes de synthèse, des correspondances, etc., 

- consulter des informations et des documents multimédias hors ligne ou via l'Internet, 

- communiquer à distance avec les milieux professionnels ou d'autres partenaires de la formation, 

- travailler sur les actions professionnelles. 

 

1.1.2 Extraits du référentiel 

 

 

Que devez vous  retenir ? 
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1.2 Documentations et codes dõacc¯s 

 

Dans votre emploi du temps, vous disposez dõune plage horaire de 4 heures par 
semaine pour réaliser vos AP. Sur ces 4 heures, une heure est obligatoire en classe 
entière, car elle permet dõapporter des techniques et informations pour la r®alisation de 
vos AP. 

Vous travaillerez également vos AP chez les professionnels et à la maison. 

 

Pendant vos 4 heures dõAP, vous avez à votre disposition au lycée technique professionnel Clovis 
Hugues : 

 

× Les deux guides dõAP. 

× Le site  http://www.bts -vpt.com 

× La pochette des différents documents (convention AP, stage, ordre de mission, compte rendu 
dõAP, bilan de stage ð document interne au lycée). 

× La salle Amadeus Vianéo, pour les tarifications. 

× Les salles 213 et 214 informatiques + une salle accès libre. 

× La bibliothèque. 

× Les abonnements aux sites Internet (codes secrets à me demander) et aux parutions de 
nombreuses revues dõinformations touristiques (ICOTOUR, TOURHEBDO, ECHOTOURISTIQUE, 
etc.). 

× Une liste des TO de la région PACA. 

× Une liste des agents de voyages région en PACA. 

× Une liste des associations de tourisme en PACA. 

× Une liste des autocaristes en PACA. 

 

Noms Liens Codes 
Mots de 
passe 

Site ICOTOUR (bible des 
professionnels du tourisme) 

http://www.icotour.com/  
clovishug@aol.co

m 
14003** 

Site ECHOTOURISTIQUE (revue du 
tourisme) 

 

http://www.lechotouristique.com/    

Site du MINISTERE DU TOURISME 
http://www.tourisme.gouv.fr/  

 
  

Site de lõUNION NATIONALE DES 
ASSOCIATIONS DU TOURISME 

 

http://www.unat.asso.fr/  

 
  

Site Observations, 
Développement et ingénierie 

Touristiques 

http://www.odit-france.fr/ 

 

 

  

http://www.icotour.com/
mailto:clovishug@aol.com
mailto:clovishug@aol.com
http://www.lechotouristique.com/
http://www.tourisme.gouv.fr/
http://www.unat.asso.fr/
http://www.odit-france.fr/
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Site Quotidien du Tourisme 

http://www.quotidiendutourisme.co
m/site/accueil.php 

 

  

Les pages Jaunes    

    

    

    

    

 

 

 

Ecrivez vous aussi dans ce tableau, les différents liens dont vous avez besoin pour 

travailler en AP et stages. 

Noms Liens Codes Mots de 
passe 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

  

http://www.quotidiendutourisme.com/site/accueil.php
http://www.quotidiendutourisme.com/site/accueil.php


Quõest-ce quõune Action Professionnelle ? 

 

 

Page 9 

 

1.3 Les commanditaires ou les professionnels 

 

Observez bien ce schéma, il vous indique les différents intervenants dans un projet dõAP. 

 

 

 

Les AP sont des petits projets professionnels que vous devez réaliser en collaboration 
avec des professionnels du tourisme et cela lors des 1/2 journées consacrées aux AP. 

 

 

Les professionnels pour qui vous allez réaliser ces petits projets concrets et professionnels sont des 
commanditaires (voir la partie 2 de ce guide pour savoir quels sont les professionnels autorisés). 

C'est à dire qu'en principe, lorsque vous irez à leur rencontre, vous leur demanderez sõils ont une AP ¨ 
réaliser et ils doivent vous commander la r®alisation dõun projet (action professionnelle) dont vous allez 
négocier les contenus et les apprentissages sous le contrôle et l'aide de votre professeur dõAP. 

 

  

Vous 

Le professeur Le professionnel 

1 Vous négociez 
et d®cidez dõun 
sujet dõAP commun 

avec le 
professionnel. 

2 Vous discutez 
avec votre 

enseignant sur le 
contenu et les 
objectifs de lõAP. 
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Prenons des exemples, vous partez ¨ la rencontre dõun professionnel. 

 

Prenons un exemple simple : Vous rentrez une apr¯s midi dõAP dans lõagence de 
voyages KOALA sur le cours Mirabeau à Aix en Provence. Vous demandez le responsable 
de lõagence et vous lui expliquez que vous °tes ¨ la recherche dõune AP. Le responsable 
de lõagence vous propose de préparer et de tenir le stand de lõagence Koala en 
novembre lors du salon des voyages de noces à Marseille. 

 

Prenons un second exemple : Vous contactez par téléphone, lõagence SAM, à Vaison la Romaine. Le 
responsable a bien en t°te une action de marketing direct ¨ faire, mais il nõen a pas le temps. Il 
voudrait réaliser un emailing pour souhaiter les vïux de fin dõann®e et rappeler ¨ ses clients quõil 
existe. Vous vous proposez de mener à bien cette action. 

 

Vous pouvez aussi, apporter des idées ou un projet à un professionnel. Vous travaillez votre idée au 
lycée, cela devient un projet. Puis une fois celui-ci bien dégrossi, vous pouvez allez le proposer à un 
professionnel. Après discussions, vous conclurez une AP en négociant avec le professionnel (le futur 
commanditaire) le contenu en fonction de ses besoins. 

 

Nous avons donc comme troisième exemple : Vous préparez un dossier de faisabilité pour 
lõinstallation dõun ®cran plat (avec annonces publicitaires choisies selon la client¯le de lõagence) dans 
une agence de voyages et vous contactez les agents pour savoir si ce projet les intéresse et dans quelle 
mesure il peut être adapté à leur situation. 

 

Ou bien enfin, vous avez constatez comme moi que les agents de voyages nõont toujours pas install® de 
borne interactive dans leur agence. Ils vous semblent en retard, comme ils lõ®taient avec internet et le 
sont encore, la preuve. Il vous faudra identifier ce que peut apporter comme service une borne, ce 
quõelle pourra apporter et fixer comme client¯le, ce quõelle coutera, etcé 

 

 

Vous avez bien lu, lorsque vous partez en AP, 

 

ü cõest pour rencontrer un professionnel, 

ü cõest pour lui demander, quels sont ses besoins, quõest ce quõil aimerait faire pour am®liorer sa 
structure, comment mieux vendre mais quõil nõa pas n®cessairement le temps de faire. 

 

Lorsque vous partez en AP, 

 

ü cõest soit pour travailler chez le professionnel, 

ü soit pour aller glaner des informations pour obtenir une AP. 

ü LõAP peut °tre faite totalement ou en partie parall¯lement au lyc®e. 
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1.4  Quels contenus doivent avoir les AP ? 

 

Une AP possède une valeur "de formation". On ne fait pas des AP pour partir en balade une 1/2 

journée ou faire du shopping. 

 

 Une AP doit avoir un commanditaire qui est un professionnel du tourisme (voir liste 
en partie 2) 

 

 Une AP doit avoir un objectif bien d®fini entre lõ®tudiant, le professionnel et 
lõenseignant. 

 

 Une AP doit donc posséder au final un contenu, concrétisé par des actions, des 
productions concrètes aux résultats probants. 

 

 

Les contenus de vos actions sont négociés entre vous, le professionnel et 
l'enseignant. 

 

Mais une action doit au final SERVIR le professionnel dans son métier. 

 

 

Avez-vous des questions ? Notez-les ! 

Puis notez les réponses ? 
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Reprenons un des exemples précédents : lors dõune ı journ®e dõAP, vous partez sur le cours Mirabeau. 
Vous rentrez dans lõagence de voyages Koala, et vous demandez ¨ rencontrer la responsable. La 
responsable vous demande de préparer et de tenir son stand lors du salon des voyages de noces 15 
jours plus tard à Marseille. 

 

Le contenu ou 
thème 

Lõagence KOALA vous demande de préparer et tenir son stand lors du salon des 
voyages de noces 

Vous définissez 
avec les 
professionnels les 
objectifs, c'est-à-
dire vous discutez 
et négociez avec 
eux. 

Préparer et organiser techniquement la venue sur un salon (matériel, brochure, 
etc.) 

Connaître le marché du voyage de noces (l'offre, la demande), 

Connaître les brochures des TO voyagistes qui proposent ces produits. 

Concevoir des argumentaires de vente. 

Renseigner et vendre au client. 

Les actions  

Avant le salon :  

1- Votre premier travail consiste à récupérer, classer, analyser des 
documents sur le marché des voyages de noces, 

2- Lire les brochures, comprendre et comparer les différents produits des 
brochures, 

3- Un autre travail consiste à mettre en place le stand, l'installer et 
lõorganiser. 

 

Pendant le salon : Vous devez accueillir et informer les clients, vendre aux 
clients, tenir une fiche de comptage, vous créer son réseau relationnel avec les 
autres exposants, etc. 

 

Après le salon : il vous faudra faire un débriefing (analyser les points faibles et 
positifs), suivre des ventes dõapr¯s les statistiques que vous avez receuillies, etc. 

 

Les savoirs faire  
1- je sais participer à un salon, 
2- je connais les produits "voyage de noces", 
3- je complète cette AP lors de mes stages par la vente effective dõun de 

ces produits, 
4- je me porte volontaire pour une autre AP dans une agence qui me 

demande dõorganiser le suivi des listes de mariage, 
5- je fais venir au lycée un commercial, celui de Beachcomber par exemple, 
6- je me spécialise sur un marché où le prix moyen dépasse allégrement les 

3000 euros. 
 

Voilà donc, un bon projet dõaction professionnelle. 
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1.5  Les acquis "savoirs faire et savoirs être" professionnels 

 

1.5.1 Les savoirs faire 

 

Les savoirs faire que vous allez devoir mettre en ïuvre lors de vos AP, sont multiples et vari®s. Vos 
actions en fin de seconde année devront avoir couvertes l'ensemble des compétences professionnelles 
d'un agent de voyages (ou autre). Bien évidemment, une action ne peut pas intégrer à elle seule, 
l'ensemble de ces savoirs faire. 

 

LES AP ont un double enjeu 

 

1. Les AP doivent, vous permettre de rencontrer différents professionnels du tourisme et vous 
aider à choisir votre voie dans ce vaste secteur économique. 

 

2. Les AP doivent, vous permettre dõacquérir un grand nombre de compétences en mettant en 
ïuvre concr¯tement des techniques issues de toutes les disciplines qui vous sont enseignées 
en BTS VPT (marketing, GDS, droit économie, géographie, informatique, langues, etc) 

 

Examinons une action qui en apparence semble toute simple mais qui lorsqu'elle est menée dans les 
règles de l'art, est une excellente action en terme de collecte de savoirs faire. 

 

REALISER UN E -MAILING POUR LES VOEUX DE LA NOUVELLE ANNEE A 

LõATTENTION DE SES CLIENTS  

 

Le contenu 
ou thème 

Réaliser un mailing pour souhaiter les 
vïux de la nouvelle ann®e en utilisant 
Internet 

  

Vous 
définissez 
avec le 
professionnel 
les objectifs, 
c'est-à-dire 
vous discutez 
et négociez 
avec eux 

Mettre en place une action de 
communication pour assurer une fidélité 
client (marketing) 

VOS SAVOIRS FAIRE  

Réfléchir sur la communication entre un 
professionnel et ses clients 

Les actions et 
réalisations 

Evaluer le temps et le coût d'une action 

de communication 

Fabriquer l'argumentaire du mailing en 

fonction du type de clientèle,  

VOS SAVOIRS FAIRE  

Utiliser une méthodologie 

de communication et 

l'adapter à un cas précis  
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Rechercher les solutions 

d'individualisation du message 

Mettre à jour le carnet d'adresse client 

Expédier le mailing 

Créer un fichier contrôle pour les retours 

et le suivi de l'action de communication 

Faire un diagnostic coûts 

de l'action  

Réaliser une lettre 

commercial e en utilisant un 

traitement de texte puis la 

transférer en support 

Internet  

Utiliser peut être un 

logiciel de dessin (ou 

autre) pour agrémenter le 

texte en photos, etc.  

Manipuler des fichiers 

clients, les mettre à jour  

Utiliser les techniques 

d'Internet p our expédier  

Suivre le retour en 

marquant les e mails  ou 

courrier  

Incorporer dans la base de 

données du tableur les 

informations de l'action en 

communication  

Evaluer lôimpact ®conomique 

= retour dôinvestissement 

 

 

Vous avez noté que cette action couvre plusieurs champs de comp®tences professionnels et quõelle nous 
apparaît comme en réalité très importante. 

 

Bien évidemment, cette AP peut être approfondie. Elle peut devenir une vraie belle action mercatique, 
si au fond, ce que lõon cherche,  

 cõest augmenter la fidélité du client, 

 lui vendre plus de produits (promotions de janvier) par exemple, 

 le singulariser en lui envoyant des infos prioritaires sur les destinations quõil affectionne 

 etc. 
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1.5.2 Les savoirs être 

 

Ils sont au fondement des métiers du tourisme. Ils apparaîtront toujours au professionnel comme faisant 
partie de votre personnalité. Lorsqu' il vous examinera, vous observera consciemment ou inconsciemment 
(tout comme vous, vous observerez vos clients), il associera vos savoirs être à votre personnalité. 
Pourtant, comme disait Bourdieu, la politesse, le sourire, la gentillesse, l'écoute des autres ne sont que 
des savoirs appris, inculqués, et à force, assimilés, intériorisés. Il n'est donc pas trop tard pour 
apprendre les "bonnes manières" (s'habiller, se tenir sur un siège derrière un bureau, connaître les 
r¯gles de la biens®ance, etc.) quõexigent les m®tiers du tourisme. Je rappelle ici que dans les m®tiers de 
service, la gestion marketing du personnel de contact (vous) est fondamentale. 

 

Le personnel faut-il le rappeler est lõ®l®ment central dans le marketing des services (la servuction). Il 
repr®sente pour le client le contact humain avec lõentreprise (support de lõoffre) et son service (lõoffre). 
Cette relation génère plusieurs relations entre les int®r°ts de lõentreprise et ceux du consommateur-
client, mais également, des situations de contact, ou le "FACE TO FACE IN FRONT OFFICE". 

 

Le personnel tient un double rôle ; 

 

 

1- il produit une prestation avec le client, 
 
 

2- il représente par sa présence humaine, lõentreprise (il est la figure 
humanisante de lõentreprise).  
 
 

Air France rhabillé par Lacroix 

http://emploi.airfrance.com/FR/fr/nosmetiers/familledemetiers/pnc/n4_pnc.jsp 

 

 

Il appartient au responsable management de gérer ces relations et rôles en formant, en intéressant et 
en supervisant le personnel de contact pour quõil ait une m°me prestation de qualité équivalente pour 
chaque client et en toute circonstance. 

 

http://emploi.airfrance.com/FR/fr/nosmetiers/familledemetiers/pnc/n4_pnc.jsp
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Vous pouvez être débraillés, porter des piercings, fumer et boire une cannette en présence de vos 
clients lorsquõil sõagira UNIQUEMENT dõun choix r®fl®chi, dõun choix marketing fait par votre 
responsable. Ce choix vous sera donc imposé par le responsable marketing. 

 

  

Easyjet, la classe !!  http://www.easyjet.com/EN/Jobs/Cabin/cabincrew_requirements.html 

 

Prenons un exemple : Chez un voyagiste spécialisé sur le marché des jeunes, le vestimentaire est 
travaillé par le responsable marketing comme un support stratégique de lõIMAGE MARKETING de sa 
société.  

 

Après des études de marché et des analyses sociologiques, il est apparu le constat suivant : 

Les jeunes cherchent la déviance vestimentaire pour marquer leur affirmation de soi en opposition à la 
norme vestimentaire de "papa". (Il s'agit là également d'une norme sociale établie comme celle de 
"Papa" mais allez faire comprendre cela). 

 

Le responsable fait le choix et décide dorénavant que ses employés seront habillés au plus près de ce 
qui se fait dans les lycées "bourgeois" et fac de "lettres". Oui, le survêtement "N" et /ou "A" des cités 
ne sont pas pour lui, une marque de référence à sa clientèle étudiante) qui habite les beaux quartiers.  

 

Le responsable ajoute ®galement un volet obligatoire, celui dõutiliser des expressions et un vocabulaire 
"jeunes" en vigueur. 

 

Vous noterez comme moi, que les responsables des sociétés Air France et Easyjet ont fait deux choix 
marketing différents. 

1. mais quõils ont fait des choix (ici des costumes type « haute couture », ou « courge ») 
2. quõils ont appliqu® concrètement leurs choix (ici en fabriquant ses tenues) 
3. en les imposant à leurs collaborateurs (ici les hôtesses portent le costume). 

 

http://www.easyjet.com/EN/Jobs/Cabin/cabincrew_requirements.html


Quõest-ce quõune Action Professionnelle ? 

 

 

Page 17 

Au fond, lorsqu' on écoute les professionnels, il vous demande avant tout dõ°tre motivé, dynamique, 
ouvert, respectueux, polit, courtois, avenant, responsable, avoir le sens de lõinitiative. Il sõagit, 
somme toute, de quelques qualités qui ne devraient pas vous faire défaut si vous souhaitez travailler 
dans le tourisme (en front office ou en back office). 

 

1.5.3 Un exemple de gestion du personnel de contact 

 

La culture de Disneyland Paris  

Les informations présentées ci-dessous proviennent de trois sources majeures : interviews 
ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓȟ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭÁÒÔÉÃÌÅÓ ÐÕÂÌÉïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ 

presse française. 

Valeurs  

 La qualité totale du service rendu.  
 ,Å ÒðÖÅȟ ÌȭÉÍÁginaire, le spectacle.  
 La courtoisie et la ponctualité des " cast members " (toute incorrection 

dans ce domaine peut être source de licenciement).  

Mythes 

 Walt Disney ȡ ÍÙÔÈÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ  
 Disney World : mythe de réussite.  

 ,ȭ!ÍïÒÉÑÕÅ : mythe héroïque.  
 La jeunesse éternelle ȡ ÍÙÔÈÅ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎÆÁÎÔȢ  

Rites 

 Le recrutement : premier rite initiatique. Trois entretiens sont prévus pour déceler les 
candidats parfaitement bilingues (voire trilingues) et ayant le profil correspondant aux 
valeurs du groupe. La broÃÈÕÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÏÎÎÅ ÌÅ ÔÏÎ : " venez jouer le rôle de votre vie. 
Entrez dans le monde magique de Disney ͼȢ ,Å ÓÁÌÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ͼ cast member " débutant varie 
entre 1100 et 1300 euros ÂÒÕÔÓ ÐÁÒ ÍÏÉÓȢ ! ÃÅÌÁ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÅÎ ÎÁÔÕÒÅȟ 
tels que 20% de réduction sur les produits Disney.  

 La formation : deuxième rite initiatique. Les nouveaux " cast members " suivent un stage à 
ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï $ÉÓÎÅÙ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌÓ ÁÐÐÒÅÎÎÅÎt non seulement le nom du premier 
personnage de Disney, mais également comment sourire.  

 Pour tous les " cast members ", y compris les cadres : se déguiser au moins une fois dans 
un personnage !  

 Les managers quant à eux, suivent un stage de formation aux Etats-Unis.  

Tabous 

 Tout nouveau "  cast member  " reçoit une brochure de 13 pages, qui présente tous 
les " interdits  " qui "  ÖÏÎÔ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÌȭÉÍÁÇÅ $ÉÓÎÅÙ ". Par exemple, il est 
spécifié que "  ni la décoloration, teinture, mèches ou balayage ne sont a utorisés  " ; 
pour les hommes, il faut impérativement le port des chaussures et chaussettes 
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noires  ȩ .É ÂÁÒÂÅȟ ÎÉ ÍÏÕÓÔÁÃÈÅ ÎȭÙ ÓÏÎÔ ÁÄÍÉÓȢ ,Á ÔÁÉÌÌÅ ÄÅÓ ÏÎÇÌÅÓȟ ÅÔ ÄÅÓ ÊÕÐÅÓȟ 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÂÏÕÃÌÅÓ ÄȭÏÒÅÉÌÌÅÓ Ù ÓÏÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅÓȢ )Ì ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎt 
ÃÏÎÓÅÉÌÌï ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄïÏÄÏÒÁÎÔȟ ÅÔ ͼ le port de sous vêtements appropriés 
pendant le temps de travail  ".  

Symboles 

 Mickey : symbole majeur de ce monde de " rêve ".  
 " Disneylook " ȡ ÌȭÕÎÉÆÏÒÍÅȟ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ " interdits  ".  
 Le port des badges : pour les hôtes : badge avec les oreilles de Mickey ; pour les " cast 

members ", mention de leur prénom.  
 Langage : directement importé des pratiques américaines : utilisation de prénom, 

tutoiement ; forte utilisation de ÌȭÁÎÇÌÁÉÓȢ 

Source : http://culture.entreprise.free.fr/  

 

 

Ps : qui se cache sous Simplet ?? 

  

http://culture.entreprise.free.fr/
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2  LES PROFESSIONNELS OU LES COMMANDITAIRES 

 

 

2.1 Les différents professionnels selon la loi 1992 

 

Examinons ensemble un extrait de la Loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 

 

Loi fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation et à la vente 
de voyages ou de séjours 

 

Article 1 

Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux personnes physiques ou morales qui se livrent ou 
apportent leur concours, quelles que soient les modalités de leur rémunération, aux opérations consistant 
en l'organisation ou la vente : 

a) De voyages ou de séjours individuels ou collectifs ; 

b) De services pouvant être fournis à l'occasion de voyages ou de séjours, notamment la 
délivrance de titres de transport, la réservation de chambres dans des établissements hôteliers 
ou dans des locaux d'hébergement touristique, la délivrance de bons d'hébergement ou de 
restauration; 

c) De services liés à l'accueil touristique, notamment l'organisation de visites de musées ou de 
monuments historiques. 

Les dispositions de la présente loi s'appliquent également aux opérations de production ou de vente de 
forfaits touristiques, tels que ceux-ci sont définis à l'article 2 ci-après, ainsi qu'aux opérations liées à 
l'organisation de congrès ou de manifestations apparentées dès lors que celle-ci inclut tout ou partie 
des prestations prévues aux a, b et c du présent article. 

 

Article 2 

Constitue un forfait touristique la prestation :  

- résultant de la combinaison préalable d'au moins deux opérations portant respectivement sur 
le transport, le logement ou d'autres services touristiques non accessoires au transport ou au 
logement et représentant une part significative dans le forfait; 

- dépassant vingt-quatre heures ou incluant une nuitée; 

- vendue ou offerte à la vente à un prix tout compris. 

 

En principe, depuis que la loi 1992 sur l'organisation et la vente de voyages à forfait est appliquée en 
France, vous pouvez donc réaliser vos actions chez les professionnels qui possèdent l'un des deux 
régimes de droit suivant Licence et habilitation (cela correspond aux anciens quatre régimes de droit : 
Licence, Agrément, Autorisation, Habilitation, voir le tableau ci-dessous). Ces professionnels sont 
tous consid®r®s plus ou moins comme des "agents de voyages" puisquõils ont le droit de fabriquer et de 
vendre des voyages à forfait. Le référentiel donne clairement la liste suivante des emplois et 
entreprises (page 7 du référentiel): 
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Le tableau ci-dessous reprend les concordances. 

LICENCE HABILITATION 

Agent de Voyages, 
voyagistes 

Organismes du tourisme 
institutionnels 

Associations de 
Tourisme 

Autres Professionnels 

Licence Autorisation Agrément Habilitation 

 

 

2.2 LA LOI 1992 et ses changements 

 

Voici présentées dans un document, les raisons invoquées du changement. 

 

Article pris sur le site du Sénat.  

 

Dans cette perspective de restructurations nécessaires, les pouvoirs publics ont le 
devoir d'accompagner les professionnels. Convaincu de cette nécessité, le Premier 

ministre a décidé, lors du comité interministériel du 23 juillet 2005 dernier, de compléter par des 
mesures spécifiques de soutien la réforme de simplification et de clarification du secteur largement 
négociée depuis plusieurs mois et devant être prochainement réalisée sous forme d'ordonnance. 

 

1. La réforme de la loi sur les agences de voyages 

Sans remettre en cause l'économie générale de la loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions 
d'exercice des activités relatives à l'organisation et à la vente de voyages ou de séjours, il paraissait 
nécessaire, depuis plusieurs années, de simplifier le droit pour permettre aux professionnels du 
tourisme de mieux répondre aux nouveaux enjeux économiques, au plan tant européen 
qu'international. 

Actuellement, le secteur régi par la loi du 13 juillet 1992 représente 3.300 agences de voyages 
titulaires d'une licence, 700 associations de tourisme titulaires d'un agrément, 500 organismes 
locaux (notamment offices de tourisme) titulaires d'une autorisation, et 2.600 autres professionnels 
(transporteurs de personnes et entreprises d'autocars, hôteliers et gestionnaires d'hébergement classés 
ou de centres de loisirs ou agents immobiliers) titulaires d'une habilitation les autorisant à 
commercialiser des prestations de tourisme. 

La loi du 13 juillet 1992 encadre strictement l'accès et l'exercice de la profession d'agent de voyages 
en exigeant l'obtention d'une autorisation préalable délivrée par l'autorité publique sous quatre 
formes différentes.  

La licence d'agent de voyages est ainsi accordée pour l'exercice, par une personne physique ou 
morale, des actes de la profession, sous réserve que l'intéressé justifie d'une aptitude et d'une capacité 
professionnelle spécifique, de garanties en matière financière et en matière d'assurance, ainsi que 
d'une installation matérielle appropriée sur le territoire national ou sur celui d'un Etat membre de 
l'Union européenne. L'octroi de la licence implique que son titulaire n'exerce aucune autre activité 
professionnelle.  

Les associations et organismes sans but lucratif sont pour leur part soumis à un régime d'autorisation 
prenant la forme d'un agrément préalable.  
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Quant aux gestionnaires d'hébergement ou d'activités de loisir, des transporteurs de voyageurs, 
ainsi que des agents immobiliers et administrateurs de biens dont l'activité est régie par la loi n° 70-
9 du 2 janvier 1970 portant réglementation des agences mobilières et immobilières, ils peuvent exercer 
une activité de prestation de voyages sous réserve qu'elle conserve un caractère accessoire et 
complémentaire par rapport à leur activité principale. Dans ce cas, ces professionnels sont soumis à la 
nécessité d'obtenir une habilitation.  

Enfin, les organismes locaux de tourisme peuvent exercer certains actes de la profession d'agents de 
voyages dès lors qu'ils ont obtenu une simple autorisation administrative.  

Ces différents titres imposent certaines obligations, telles que la soumission à des contrôles sur pièces 
des autorités administratives, et ils peuvent être retirés en cas de manquement grave de leurs 
bénéficiaires aux règles de la profession ou s'ils ne satisfont plus aux conditions d'exercice posées par 
la loi.  

Les modifications qui devraient être prochainement apportées à la loi du 13 juillet 1992 ont pour objet 
principal de simplifier les quatre régimes juridiques existants pour les réduire à deux : le premier 
réservé aux agents de voyages exerçant exclusivement une activité de vente de voyages et de 
séjours, le second ouvert aux autres acteurs dont l'activité commerciale ne constitue qu'un complément 
à leur activité principale. Par ailleurs, la réforme vise à favoriser le développement de l'économie du 
tourisme dans le nouveau contexte concurrentiel en adaptant le cadre juridique aux attentes des 
professionnels afin d'améliorer la sécurité et la qualité des prestations offertes à la clientèle et de 
simplifier les démarches administratives avec les services préfectoraux. 

 

Par l'article 27 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit, 
le Parlement avait autorisé le Gouvernement à procéder à cette réforme législative par voie 
d'ordonnance dans le délai d'un an. Cependant, le Conseil d'Etat a considéré, lors de l'examen du 
projet d'ordonnance, que les termes de l'habilitation (« simplifier et adapter aux exigences de la 

profession les conditions d'établissement et d'exercice des professions d'agent de voyage, de (...) ») 
ne permettaient pas de prendre l'ordonnance envisagée, dont le contenu était plus large que le champ 
de l'autorisation donnée par le Parlement au Gouvernement. 

 

C'est pourquoi, par un amendement au projet de loi de simplification du droit examiné par le Sénat à 
la mi-octobre, le Gouvernement a sollicité une nouvelle habilitation lui permettant de « simplifier et 

adapter par ordonnance la législation applicable à l'exercice de activités relatives à l'organisation et 

à la vente de voyages ou de séjours » (article 59 bis nouveau). Ce projet de loi devant être 
définitivement adopté à la mi-novembre, la réforme de la loi de 1992 ne devrait guère tarder, 
puisque le projet d'ordonnance est prêt depuis l'été. 

 

On relèvera toutefois que la future ordonnance n'est qu'une étape s'inscrivant dans une phase 
transitoire d'évolution de la réglementation des activités relatives à l'organisation et à la vente de 
voyages ou séjours, compte tenu de la révision prévue de la directive européenne de 1990 sur le 
voyage à forfait et de la proposition de directive relative aux services dans le marché intérieur 
adoptée le 13 janvier 2004 par la Commission européenne. 
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2.3 LA LOI 1992 ET LES COMMANDITAIRES 

 

Les professionnels Agents de voyages  qui 

ont une licence  

Commentaires  

Agence de voyages Toutes les actions sont possibles dans 
la mesure où elles intègrent des 
savoirs faire propres à cette 
profession. 

Agence réceptive IDEM 

Tour opérateur, voyagiste IDEM 

Plateau dõaffaires IDEM 

Agence de voyages en ligne sur Internet IDEM 

Société de congrès, séminaires, événementiels IDEM 

Société commerciale des professionnels du tourisme du transport 
(autocariste, croisiériste maritime, croisiériste fluvial, ferroviaire, 
compagnie aérienne, compagnie maritime, loueur de voiture, 
bateau, etc.  

IDEM 

Société commerciale des professionnels du tourisme (résidence 
de tourisme, association de tourisme, musées, parcs à thème, 
etc.) 

IDEM 

 

Les organismes ou institutions du tourisme 

qui ont une habilitation (autrefois  une 

autorisation )  

Commentaires  

(ATTENTION TOUTEFOIS A 

NE PAS EMPIETER SUR LES 

ACTIONS DES BTS AGTL, 

cela pourrait froisser 

un examinateur  borné)  

Comité Régional du Tourisme Le contenu de votre action doit 
exclusivement être en rapport avec 
des savoirs faire mis en ïuvre dans 
le service production et 
commercialisation des produits 
touristiques à forfait de la structure 

commanditaire (action à justifier !!) 

Comité Départemental du Tourisme action à justifier 

Service Loisir Accueil dõun département action à justifier 

Office de Tourisme et Syndicat d' Initiative, Office Municipal du 
Tourisme, Maison de Pays intercommunale 

action à justifier 

 

Les professionnels associatifs qui ont une 

habilitation (autrefois  un agrément 

Commentaires  
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tourisme )  

Les associations dites de Tourisme dans la mesure où elles 

possèdent un service de production et commercialisation de 

produits touristiques au sens de la loi 1992 (UCPA, LVT, VTF, 

VVF, etc.) Il y en a des CENTAINES en France. 

Le contenu de votre action doit 
exclusivement être en rapport 
avec des savoirs faire mis en 
ïuvre dans le service production 
et commercialisation des produits 
touristiques à forfait de la 

structure commanditaire (action à 
justifier !!) 

 

Les autres  professionnels qui ont une 

habilitation (autrefois  une habilitation )  

Commentaires  

ATTENTION TOUTEFOIS A 

NE PAS EMPIETER SUR LES 

ACTIONS DES BTS AGTL OU 

BTS HOTELLERIE selon 

les cas)  

Les soci®t®s gestionnaires dõh®bergements norm®s (village de 
vacances, clubs, résidences de tourisme, gîtes, etc..) 

Le contenu de votre action doit 
exclusivement être en rapport 
avec des savoirs faire mis en 
ïuvre dans le service production 
et commercialisation des produits 
touristiques à forfait de la 

structure commanditaire (action à 
justifier !!) 

Les sociétés gestionnaires dõun parc à thème action à justifier 

Les sociétés gestionnaires dõun parc immobilier action à justifier 

Les sociétés gestionnaires de loisirs (base de plein air, base 
nautique, base de loisirs) ou spécialisés en sport (randonnées 
pédestres, équestres, VTT, escalade, plongée, etc.), sportifs 
diplômés DE avec activités libérales (guide montagne, 
accompagnateur V.T.T, planche à voile, etc.) 

action à justifier 

Les sociétés gestionnaires des remontés mécaniques (considérées 
comme des transporteurs) 

action à justifier 

Les transporteurs (air, terre, mer) qui nõont pas demand® une 
licence mais une habilitation 

action à justifier 

Les sociétés ou associations (musées ou Ecomusées, etc.) action à justifier 
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2.4 LES COMMANDITAIRES et les stages 

 

En lisant les listes des professionnels des pages précédentes, vous vous êtes rendu compte que vous 
pouviez demander ¨ faire des AP dans un grand nombre dõentreprises (au sens « entreprendre). Cette 
variété vous la retrouverez lorsque vous souhaiterez postuler après votre BTS, dans lõune de ces 
multiples structures du tourisme. Mais cette liste nõest pas exhaustive, votre bts vpt peut d®boucher sur 
bien dõautres structures et emplois. Examinez maintenant, les différents métiers possibles. 

 

2.4.1  Quelques emplois concernés 

 

Å agent commercial / de r®servation / de vente / conseiller en voyage, 

Å agent commercial dõune compagnie de transport de voyageurs, (air, terre, fer, mer) 

Å agent de r®servation, r®dacteur du "carnet de voyage" aupr¯s dõun voyagiste, 

Å attach® commercial du secteur touristique, 

Å t®l®vendeur de produits touristiques, 

Å charg® des voyages au sein dõune entreprise, une administration ou autre organisme, 

Å agent dõassistance aux touristes, 

Å gestionnaire de point de vente touristique virtuel, 

Å n®gociateurðacheteur de prestations et services touristiques, 

Å assistant du chef de produit touristique, 

Å forfaitiste en petite structure touristique, 

Å forfaitiste en grande structure touristique, 

Å Coordinateur -forfaitiste en petite structure touristique ¨ lõ®tranger, 

Å Coordinateur -forfaitiste en grande structure touristique ¨ lõ®tranger. 

 

Cette grande variété est une aubaine car elle vous permet dõenvisager toutes sortes dõAP, de 
projets dõAP et de contenus dõAP en relation avec ces professions et les profils de ces 
professionnels. 

 

2.4.2  Quelques types dõentreprises 

 

Le titulaire du BTS VPT exerce ses fonctions dans toute entreprise ou structure assurant la production, et 
la commercialisation de produits touristiques : 

 

Å distributeurs / agences de voyages / plateaux t®l®phoniques, 

Å producteurs locaux, autres organismes institutionnels et associations touristiques, 

Å voyagistes ("tours op®rateurs - TO"), 

Å plateaux dõaffaires, 
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Å centrales dõachat et de réservation, 

Å compagnies de transport (a®rien, ferroviaire, maritime, fluvial, routier), 

Å autocaristes, 

Å croisi®ristes, 

Å loueurs de voitures, 

Å soci®t®s dõassurance assistance touristique, 

Å Autres prestataires de services touristiques et hôteliers." 

 

Votre BTS VENTES ET PRODUCTIONS TOURISTIQUES, il faut insister sur ces termes, vous offre une 
diversité et variété de professionnels pouvant procurer et accepter des AP. 

 

Toutefois, vous devez toujours négocier (et donc apporter des arguments) avec votre enseignant le 
contenu de lõAP pour quõelle reste dans le cadre défini par le référentiel du BTS VPT. Cette 
recommandation sera dõautant plus stricte ¨ respecter lorsque vous souhaiterez réaliser une AP chez un 
professionnel différent du monde des agences de voyages, des voyagistes ou autres transporteurs 
traditionnels. 

 

Avez-vous des questions ? Notez-les ! 

Que devez vous  retenir ? 
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3 LA DUREE DES AP ET LõIMPORTANCE DES AP 

 

3.1 Le nombre dõAP 

 

Vous aurez à réaliser au minimum 6 AP sur vos deux années de bts vpt. Vous choisirez les 4 ou 5 
meilleures ¨ pr®senter le jour de lõexamen. 

 

En première année, nous avons pour objectif de vous en faire réaliser 4 obligatoirement. En seconde 
année, il vous faudra les compléter et choisir celles que vous devrez présenter dans le livret ̈  lõexamen. 

 

Les premières semaines sont souvent mises à profit pour réaliser de « petites AP de débutant », mais 
bien vite, vous allez devoir penser et réfléchir à des « AP PROJET ». C'est-à-dire à des AP complexes, 
longues et à la technicité importante, votre connaissance du tourisme et vos cours auront naturellement 
progressés et vous serez beaucoup plus assurés. 

 

Une AP PROJET est une AP pour laquelle vous aurez parfois à passer 4 à 6 demi-journées, en 
entreprise puis en classe et parfois dans une manifestation. Il sõagit en fait dõune GROSSE COMMANDE 
de la part dõun professionnel,  

 

 soit parce quõil avait d®j¨ un projet en t°te 

 soit parce quõil avait une id®e floue mais que vous avez creus® avec lui 

 soit que vous lui avez apport® une id®e et quõil est dõaccord pour en faire un projet dõAP 
 

 

3.2 Les AP importantes 

 

Deux AP sont importantes dans votre formation : 

 

 LõAP DE CONCEPTION (celle sur laquelle vous serez obligatoirement 
interrogé, le jour de lõexamen du BTS VPT). 

 

 LõAP EN LANGUE A, c'est-à-dire pour vous lõespagnol, lõitalien ou lõallemand, 
mais nous en rediscuterons. 

 

Nous les examinerons en détail dans le guide 2. 
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3.3  Votre projet professionnel et les Actions Professionnelles : 

 

Tout comme vos collègues de seconde année de bts vpt, vous allez devoir rencontrer dès la première 
année de bts vpt, des professionnels (commanditaires) pour réaliser vos expériences professionnelles en 
entreprise. 

 

a- Votre projet professionnel est clairement défini . Vos actions professionnelles doivent 

sõins®rer dans le cadre de votre projet. Exemple : Je veux travailler dans le monde des agences en 
ligne sur internet. Je vais réaliser des actions sur la mise en ligne des produits, la création de page sur 
le web, le suivi des dossiers clients, la construction de produits, la négociation auprès des fournisseurs, 
etc. 

 

b- Votre projet est flou . Vos actions doivent vous permettre de "butiner". Cõest ¨ dire de rencontrer 

des situations professionnelles diverses, chez des professionnels tous aussi divers. Exemple : faire une 
enquête satisfaction pour une agence de voyages, monter un produit pour un autocariste, accompagner 
un groupe comme coordinateur pour une agence r®ceptive, monter et tenir le stand dõun croisi®riste, 
faire une vitrine, etc. 

 

c- Des actions de plus en plus complexes . Vos actions professionnelles doivent devenir plus 

complexes en fonction de votre progression dans le monde du tourisme. Passer un fax "mailing" en 
début de première année pour un agent de voyages qui souhaite les vïux ¨ ses clients, cõest du 
domaine du possible. En fin de seconde ann®e, ce type dõAP nõest pas assez complexe car elle ne met 
pas en ïuvre vos savoirs-faire et compétences (scolaires et professionnelles) accumulées depuis 18 
mois. 

 

3.4 « Les voyages forment la jeunesse ». 

 

 Un professionnel du tourisme est un professionnel qui «  bouge  », qui 

voyage . 
 Comment voulez -vous «  organiser ou vendre du Tourisme  », si vous 

même, nôavez pas cette pratique ? 
 Un professionnel du tourisme a de multiples expériences professionnelles, 

ils rencontrent de multiples personne s aux métiers divers et variés.  
 Un professionnel du to urisme cultive  un capital relationnel important.  

 Alors, profitez de vos AP pour «  voyager  » dans cet univers professionnel, 

riche et sans limite où travaillent 16 0 millions de personnes dans le Monde.  
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3.5 Quelques techniques et conseils pour « TROUVER » des AP 

 

3.5.1 Techniques 

 

a- Technique n°1 : Vous allez à la recherche de vos stages. Si vous signez une convention de stage, 
profitez-en à la fin de lõentretien pour dire ¨ votre futur responsable dõagence, « puisque nous allons 
travaillez ensemble, pourquoi ne pas faire un galop dõessai lors dõune AP ? », vlan le tour est joué, 
une AP dans lõescarcelle. £videmment, vous n®gociez avec le professionnel le contenu et les 
apprentissages à mettre en ïuvre. 

 

b- Technique n°2 : Vous partez à la recherche dõAP sans projet bien défini mais avec un argumentaire 
bien préparé et mémorisé. Vous devez faire « parler votre client », (ici le professionnel) et nõoubliez 
pas de reformuler avec lui ses besoins.  

De quoi avez-vous besoin et que vous nõavez pas le temps de faire ? (les professionnels sont 
TOUJOURS DEBORDES), lorsque le professionnel commence à sõépancher sur les affres de son travail, 
vous lui dites quõil nõa plus de souci à se faire puisque vous êtes là pour lõaider (snif). Vous pouvez 
lui suggérer quelques AP à lõaide de votre liste dõactions possibles (puisque vous lõavez préparée et 
quõelle est déjà dans votre poche). 

 

c- Technique n°3 : Vous possédez un projet (un produit touristique, une étude, un savoir faire particulier 
personnel) préalablement travaillé pendant les heures dõAP au lycée. Vous partez à la rencontre dõun 
ou plusieurs professionnels et vous leur proposez dõadapter votre projet en fonction de leurs besoins, le 
premier qui dit oui, vous lui sortez les conventions dõAP. 

 

3.5.2 Conseils 

 

Conseil n°1 : Vous devez vendre vos AP comme vous vendriez ¨ un client le produit de la brochure dõun 
voyagiste. Vous signalerez ainsi au professionnel que vous êtes vous même un professionnel (vous 
pouvez ainsi sur un ton badin, lui signaler votre technique et savoir faire). 

 

Conseil n°2 : Vous dites souvent que les professionnels vous « refoulent », vous « ignorent », cõest parce 
quõils attendent de vous (inconsciemment ou consciemment parfois) que vous ne lâchiez pas le morceau. 
Vous devez tout en restant courtois, être coriace et pugnace. (Compléter votre formation en lisant ce 
classique : Petit traité de manipulation à lõusage des honnêtes gens, Joules et Beauvoir, pug, 1997) 
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3.6 Exemples dõactions professionnelles 1ère année bts vpt 

 

Je vous propose une liste de sujet dõAP pr®sent®es ces derni¯res ann®esé 

 

 SUJETS  COMMANDITAIRES  EN 

EQUIPE 

OU 

SEUL ? 

DUREE 

1 Aide à la production de voyages et 

réalisation de plaquettes  

Décathlon du Pays dõAix 2 
étudiants 

6 * 1/2 journée 

2 Carnets de voyages Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

1 étudiant 2 * 1/2 journée 

3 Collaboration (avec apport du 

projet) au montage d õun circuit 

touristique « en Espagne pour des 

retraités  » chez un autocariste  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiantes 

5 * 1/2 journée 

4 Collaboration au montage dõun 

produit « circuit touristique  » 

pour un groupement hôtelier  

Groupement hôtelier du 
Vaucluse 

1 
étudiante 

4 * 1/2 journée 

5 Collaboration au montage d õun 

séminaire médical  

société spécialisée en 
séminaires, congrès 

1 
étudiante 

3 * 1/2 journée 

6 Création de quelques pages 

Internet pour une agence (type 

renseignements)  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

5* 1/2 journée 

7 Création d õun support publicitaire 

+ devis + diffusion + suivi des 

retours  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

5* 1/2 journée 

8 Création d õun mailing liste et d õune 

plaquette prospect CWT  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

5* 1/2 journée 

9 Enquête après le 11 septembre sur 

le moral des agents du Pays dõ Aix, 

+ ®tude de march® sur lõins®curit® 

dans le tourisme  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

3 
étudiants 

4 * 1/2 journée 

10 Enquête de satisfaction pour NF  Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

4 * 1/2 journée 

11 Étude de marché sur les famill es Une agence réceptive 2 4 * 1/2 journée 
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US en Provence du Pays dõAix étudiants 

12 Étude de marché sur les jeunes et 

les courts séjours « fun et glisse  » 

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

4 * 1/2 journée 

13 Étude de faisabilité sur 

lõimplantation dõune t®l®vision 

(support publicitaire) en agence de 

voyages 

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

3 
étudiantes 

5 * 1/2 journée 

14 Faire un vitrine pour lõ®v®nement 

Disneyland Studio + suivi d õun 

commercial Disney + tenir stand 

Disney sur un salon + vente de 

produits en stage été (excellent)  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

1 
étudiante 

5 * 1/2 journée 

15 Fiches après vente « qualité iso 

9001 » 

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

2 * 1/2 journée 

16 Mailing pour souhaiter les vïux de 

la nouvelle année, avec réalisation 

du mail et envoie du mail par 

Internet, + mise en place d õun suivi 

retour client  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

2 * 1/2 journée 

17 Mise à jour de fichiers (clients, 

entreprises) après changement  de 

direction dans l õagence 

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

2 * 1/2 journée 

18 Mise à jour de produits sur les 

pages internet d õun spécialiste en 

ligne 

Une agence Internet du 
Pays dõAix 

2 
étudiants 

2 * 1/2 journée 

19 Montage dõun produit « circuit 

touristique pour handicapés ð 

caves viticoles  » pour une 

association de tourisme 

(agrément, loi 1992)  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

1 
étudiantes 

5 * 1/2 journée 

20 Montage dõun produit « circuit 

touristique pour sportifs 

viaferrata  » pour une maison de 

pays (autorisation, loi 1992)  

Maison de Pays en 04-
06 

1 
étudiantes 

5 * 1/2 journée 

21 Organisation d õune journée 

« portes ouvertes  » pour 3 

agences de voyages sur le thème 

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

3 
étudiantes 

4 * 1/2 journée 
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« les courts séjours au 

printemps  » 

22 Phoning commercial pour une 

relance client  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiantes 

2 * 1/2 journée 

23 Réalisation dõ un mailing pour les 

nouvelles entreprises, avec 

plaquette et études des coûts  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

3 
étudiantes 

4 * 1/2 journée 

24 Réalisation dõun fichier prospect 

pour AF  

AF 1 étudiant 4 * 1/2 journée 

25 Réalisation dõun fichier prospect 

« nouvelles entreprises  » pour un 

plateau dõaffaires  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiants 

4 * 1/2 journée 

26 Réalisation dõune vitrine sur 

Halloween et Disney Studio + 

éductours à Disney  

Une agence 2 
étudiants 

6 * 1/2 journée 

27 Suivi du commercial d õ un TO du 

Pays dõ Aix, + monter et tenir le 

stand lors d õ un salon (KOALA) 

TO Héliades Aix en 
Provence 

1 
étudiante 

4 * 1/2 journée 

28 Suivi du commercial dõun parc ¨ 

thème de la région PACA  

Parc à thème de la 
Région PACA 

1 
étudiante 

4 * 1/2 journée 

29 « Spy girl  » pour une association 

de tourisme. Mesurer à l õinsu du 

personnel (résultat anonyme) sa 

capacité à renseigner les clients 

au téléphone et en face à face. 

Démarche préalable à 

lõétablissement d õune procédure de 

travail (argumentaire) dans le 

cadre dõune éventuelle mise en 

ïuvre de normes qualitatives typ e 

ISO 9001  

Association de Tourisme, 
PACA 

2 
étudiantes 

3 * 1/2 journée 

30 Suivi dõune liste de mariage, + 

tenir un stand dans un salon dédié 

aux voyages de noces + étude de 

marché sur les voyages de noces  

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

2 
étudiantes 

5 * 1/2 journée 

31 Création d õun document type pour 

établir rapidement des devis 

Une agence de voyages 
du Pays dõAix 

1 
étudiante 

1/2 journée 
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(éliminer la prise sur brouillon) 

avec multicritères  

32 Cr®ation dõun round trip (tour du 

monde) en voilier avec ha ltes pour 

activités sp or tives  

Un chef dõAgence 2 
étudiantes 

10 * ½ journée 

33 Aménagement 3D virtuel sur 

ordinateur dõune agence apr¯s de 

multiples enquêtes et travaux 

dõarchitecture 

Une agence du Pays 
dõAix 

2 
étudiantes 

10 * ½ journée 

34 Mettre en place  une procédure de 

suivi des programmes de télévision 

sur les destinations touristiques. 

Puis mettre en place présentoir et 

brochure sur les destinations 

évoquées par la TV 

Une agence du Pays 
dõAix 

3 
étudiantes 

5 * ½ journée 

35 Installer une borne interact ive Une agence dõAix en 
Provence 

2 
étudiants 

5*1/2 journée 

36 Faire un dossier pour les agents 

de voyages de Barcelone 

« comment vendre  la région 

PACA » 

 2 
étudiantes 

 

37 Faire un article pour Tour Hebdo  Tour hebdo 1 
étudiante 

5 1/2 journée 

 

Ces AP ne sont pas présentées de façon thématique. 
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4 EXEMPLES DõAP : LE VOYAGE DõETUDES  

 

LõAP ç voyage dõ®tudes » a été proposée par les professeurs lors de la rénovation du BTS VPT. Les 
propositions ci-dessous, concernant le voyage d'études, sont issues des pratiques d'un lycée (travaux 
écrits tirés de la FFST). 

 

4.1 Chronologie de montage d'un projet de voyage d'études 

 

Le projet :  

 

Chronologie de montage d'un projet de voyage d'études 

1 proposition d'une liste de destinations touristiques françaises (métropolitaines) par l'équipe 
pédagogique de 1ère année ; 

2 détermination des différentes formes de tourisme (existantes en France) ; 

3 constitution de plusieurs équipes d'étudiant(e)s (5 à 6 personnes) - (regroupant tous les 
étudiant(e)s - qui présentent les ATOUTS de la région touristique française, de leur choix, après 
avoir établi les inventaires des ressources touristiques et techniques de cette région !  

 Cette présentation doit être si possible originale et surtout commerciale (avec mise en 
évidence des différentes formes de tourisme abordées, les rencontres professionnelles 
complémentaires à celles de notre région...) MAIS sans itinéraire et sans devis !  

Durée  20 min. (volontairement limitée mais libre quant à la forme !) 

4 déterminations dõune m®thodologie de travail, par les ®tudiant (e) ; 

5 une sélection est ensuite effectuée pour déterminer la destination du voyage d'études (un vote 
peut être envisagé); 

6 l'équipe "gagnante" peut prendre en responsabilité la création de "l'itinéraire", avec les 
horaires, en fonction : 

- des différentes formes de tourisme à découvrir, 

- des possibilités de rencontres professionnelles, 

- des possibilités de visites techniques, 

- des opportunités de découverte de différentes formes d'hébergement (vendues par les 
professionnels du tourisme) ; 

7 l'équipe gagnante peut aussi prendre la responsabilité de chacune des équipes de création du 
voyage d'études ; 

8 constitution des équipes de création du voyage d'études : les étudiants se répartissent dans 
différentes équipes (budget, financement, transports, hébergements, animation, reportage, 
contacts professionnels, carnet de voyages...) (tous participent  donc activement) ; 

9 choix des moyens de transport appropriés : 

- autocar seul, si la région à découvrir est proche ! 
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- train + autocar régional, si la région à découvrir est plus éloignée ! 

10 Financement du voyage : 

- négociation d'une "subvention" du Lycée (pour la prise en charge des enseignants - 
accompagnateurs du voyage d'études) 

- gestion des acomptes et soldes ; 

- budget prévisionnel ; 

- réalisation du bilan financier du voyage d'études ; 

Chronologie de montage d'un projet de voyage d'études 

11 négociations (avec création des argumentaires de négociation) : 

-  des transports (dates, co¾tsé) 

-  des h®bergements (dates, co¾tsé) 

-  des visites culturelles, techniques, é (dates, co¾ts é) 

-  des rencontres professionnelles ; 

Travail sur la correspondance commerciale, le publipostage, le contrat commercial, la création 
d'un mod¯le de t®l®copie, é 

12 une fois l'itinéraire établi une répartition des "commentaires" est faite et chaque étudiant doit 
:  

 - présenter au micro, dans l'autocar, un thème général sur la région, en totalité ou 
en partie, selon l'importance du thème,  

 -  présenter au moins un site ou parti de site, monument, quartier, musée,... ; 

avec, obligatoirement, un résumé en anglais. 

13 déterminations, en fonction de l'itinéraire et des visites, de l'ordre de passage de ces 
commentaires ; 

14 demande d'autorisation de sortie - voyage d'études 

15 rédactions de dossiers techniques sur les sites intéressants mais non visités 

16 BILAN du voyage d'études : 

- bilan pour l'équipe pédagogique ; 

- bilan individuel des interventions devant le groupe ; 

- enqu°te de satisfaction é 
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4.2 Schéma d'un projet de voyage d'études (travaux écrits tirés de la 
FFST) 

 

Voici maintenant les diff®rentes ®tapes de la r®alisation dõun voyage ¨ forfait, ici le voyage dõ®tudes. 

 

 

  Qui ? 

  Quand ? 

  Quoi ? 

DÉTERMINATION DU CAHIER 
DES CHARGES 

 Comment ?  

  Où ? 

  Combien ?  

  
Pourquoi : découvertes + approfondissements sur 

le terrain des cours pratiques / théoriques 

   

  Transporteurs 

  Hôtels / Restaurants 

RECHERCHES DõINFORMATIONS sur Visites 

  Animations 

  Rencontres professionnelles 

   

  Transporteur 

  Hôteliers / Restaurateurs 

CONTACTS PRESTATAIRES + 
N£GOCIATIONS DõACHAT 

avec Visites 

  Animations 

  Autres professionnels 

   

  Devis global 

CONCEPTION ð DEVIS  Prix par étudiant 

  Montant à charge du lycée 
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  Par thèmes 

RÉPARTION DES 
COMMENTAIRES Par étudiant  

  Par sites / monuments é 

   

  Rédaction du programme 

COMMERCIALISATION  Demande dõautorisation dõabsences 

  
Présentation du budget à monsieur le proviseur et 

à son intendant 

   

  Transporteurs 

  Hôtels / Restaurants 

RÉSERVATIONS Auprès des Visites 

  Animations 

  Rencontres professionnelles 

   

  Programme détaillé et carnet de voyage 

CARNET DE VOYAGE   

  Lettres de r®servation, bons dõ®changes 

   

 

 

Comme toute AP, le voyage dõ®tudes doit °tre compl®t® par une analyse après le retour. 
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4.3 Dossier technique sur une destination touristique 

 

Voici les éléments permettant de monter un dossier technique sur une destination touristique pour l'aide 
à la commercialisation de produits touristiques (travaux écrits tirés de la FFST). 

 

1-1 Le territoire 

1.1.1 Localisation 

1.1.2 Superficie 

1.1.3 Décalages horaires 

1.1.4 Régions naturelles 

1.1.4 Climat(s) et conseils vestimentaires 

1.1.6 Environnement 

1-2 La population 

1.2.1 Nombre d'habitants 

1.2.2 Composition ethnique 

1.2.3 Densité 

1.2.4 Religions 

1.2.5 Langues 

1.2.6 Gastronomie 

1.2.7 Coutumes 

1.2.8 Principales villes et leurs populations 

1-3 L'économie 

1.3.1  P.N.B. 

1.3.2  Principales ressources 

1.3.3  Commerce 

Artisanat, Unité monétaire 

1-4 L'organisation nationale du tourisme 

1.4.1 Dans le pays 

1.4.2 Représentation en France ou en Europe 

1-5 Les moyens d'accès et de transports 

1.5.1 Lignes aériennes nationales 

1.5.2 Lignes aériennes avec la France (ou 
lõEurope) 

1.5.3 Aéroports et ports internationaux 

1.5.4 Autres transports intérieurs et 
internationaux 

1-6 Les principales formes de tourisme 

- 

- 

1-7 Les principaux centres d'intérêt 
touristiques 

1-8 Les capacités hôtelières 

1 - 9 Le tourisme réceptif 1-10 Le tourisme d'affaires et de congrès 

1-11 Les conditions techniques de travail (et de 
formation) 

1-12 Formalités 

1-13 Bibliographie 1-14 Les principaux voyagistes programmant la 
destination 

Au départ de France et d'Europe 

1-15 Le développement du tourisme dans le 
pays : 

1.15.1 Perspectives 

1.15.2 Priorités 

1-16 Les arguments de vente sur la destination 
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Ce dossier peut être complété avec : 

- des documents tarifaires, en provenance des prestataires touristiques (tarifs individuels, tarifs 
groupes, tarifs confidentielsé), 

- des documents d'appel, en provenance des prestataires touristiques, 

- des articles collectés aussi bien dans la presse grand public que dans le presse professionnelle, 
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5 LES STAGES 

 

5.1 Les dates 

 

Vous aurez à faire 14 semaines au total de stage sur vos deux années de formation en bts vpt. 

 

En première année vous avez : 

 

1. Un stage de 3 semaines en hiver en février 
2. Un stage de 8 semaines en été de mai à juillet 

 

En seconde année vous avez  

3. Un stage de 3 semaines en hiver en février 

 

 

5.2 Les contenus 
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